
 

 
 

    Communiqué n° 8/2025 du 11 septembre 
 
 
 
 

Linge de cure : succès de la FFCM 
 

La FFCM avait saisi la Commission Paritaire Nationale du Thermalisme du 11 juin 2025 à propos d’un 
établissement du Sud-Ouest qui n’ appliquait pas toutes les règles d’hygiène relatives au linge de cure. 
 
 
 

D’une part, l’établissement proposait la location sans aucune désinfection quotidienne d’un même et 
unique burnous en courtelle à utiliser pour 18 jours de cure contre un supplément de 19 €. 
 
 
 

D’autre part, l’établissement incitait les curistes à effectuer leurs soins en introduisant leurs peignoirs 
personnels, le tout sans que leur désinfection quotidienne soit donc garantie. 
S 

 

Suite à notre action, cet établissement a mis fin à la location des burnous, tandis qu’à partir de 2026, les 
curistes de ces thermes auront droit à un peignoir et à une serviette désinfectés quotidiennement. 
 

NON à la baisse de la prise en charge : ne baissez pas la garde ! 
 
 

Attention La menace d’une baisse du taux de la prise en charge dès 2026 reste d’actualité. 
 
 

Nous demandons donc plus que jamais aux curistes d’envoyer par courrier postal ou par internet aux 
Députés et/ou aux Sénateurs le modèle de lettre d’alerte proposé par la FFCM. 
 
Vous pouvez imprimer ou télécharger cette lettre d’alerte au format .doc (Word) ou au format .PDF sur  

la page d’accueil de notre site (cliquez ci-dessous ou tapez WIX FFCM CURISTES sur votre recherche)  
 

https://www.ffcm.info/ 

 
- Vous pouvez aussi en faire la demande par mail à : ffcmcuristes1@gmail.com 

 
---------- 

 
 

Merci de votre attention et de faire circuler ce communiqué 
 


